
  

 

 

 
 

 

 
 

ARRETE 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE D’AMIENS 
 

 

 
VU  Le code général de la fonction publique 
 
 
VU    le décret n°2006-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C 

de la fonction publique de l’Etat et les décrets relatifs à l’organisation de leurs carrières 
 
 

ARTICLE UNIQUE : 
 

Les adjoints administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur dont les noms suivent sont 
inscrits au tableau d’avancement au grade d’ADJAENES principal de 2e classe (classement par ordre 
alphabétique) à compter du 1er septembre 2024 : 
 
 

Madame Isabelle D’HOLLANDER DSDEN de l’Aisne LAON 

Madame Marion DUPONT LPO Paul Langevin BEAUVAIS 

Madame Nathalie LABBE LEGT Jules Uhry CREIL 

Madame Pauline LAMPERIERE Collège Romain Rolland MOUY 

Madame Carole LE BELLEC DSDEN de l’Oise BEAUVAIS 

Madame Aurélie MARIO Rectorat AMIENS 

Madame Emmanuelle MERCIER LEGT Jean Rostand CHANTILLY 

Madame Carine MESSOUDI Collège Jacques Prévert CHAMBLY 

Madame Sandra NAVELLIER Collège Abel Didelet ESTREES SAINT DENIS 

Madame Amandine PLE LEGT Félix Faure BEAUVAIS 

Madame Bénédicte SANDERS Collège Béranger PERONNE 

 

  

                                           Fait à AMIENS, le 30 mai 2024 

 
Pour le Recteur et par délégation, 

La Secrétaire Générale de l’Académie, 
 
 
 

Catherine BELLET-LEMOINE 


